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DIVISION 00 – EXIGENCES GÉNÉRALES

N° de section Discipline Description

00 00 01.ME Toutes Sceaux et signatures

00 00 02.ME Toutes Liste des sections du devis de mécanique et d’électricité

DIVISION 20 – GÉNÉRALITÉS EN MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ

N° de section Discipline Description

20 00 00 Toutes Mécanique et électricité – Conditions générales et particulières

20 00 10 Toutes Mécanique et électricité – Portée des travaux

20 00 30 Toutes Système de protection parasismique

20 00 40 Toutes
Systèmes et dispositifs antivibratoires et parasismiques pour
tuyauteries et appareils de mécanique et d’électricité

20 00 50 Toutes Systèmes coupe-feu et de contrôle de la fumée

20 10 10 M Mécanique – Prescriptions générales et particulières

20 10 30 M Identification des réseaux et des appareils mécaniques

20 10 40 M Essai, réglage et équilibrage des réseaux de mécanique

DIVISION 21 – PROTECTION INCENDIE

N° de section Discipline Description

21 05 05 PI
Protection incendie – Exigences générales concernant les
résultats des travaux

21 13 13 PI Systèmes d'extincteurs automatiques sous eau

DIVISION 23 – CHAUFFAGE, VENTILATION ET CONDITIONNEMENT D'AIR

N° de section Discipline Description

23 05 00 CR – V
CVCA – Exigences générales concernant les résultats des
travaux

23 07 13 V Calorifuges pour conduits d'air et tuyauteries de réfrigération

23 31 13 V Conduits d'air métalliques

23 33 00 V Accessoires pour conduits d'air

23 33 14 V Registres d'équilibrage

23 33 46 V Conduits d'air flexibles
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N° de section Discipline Description

23 37 13 V Diffuseurs, registres et grilles

DIVISION 25 – RÉGULATION AUTOMATIQUE

N° de section Discipline Description

25 05 00 RA SGE – Prescriptions générales et particulières

25 05 54 RA SGE – Identification du matériel

25 35 40 RA SGE – Dispositifs pneumatiques de commande/régulation pour
installations de CVCA

DIVISION 26 – ÉLECTRICITÉ

N° de section Discipline Description

26 05 00 E
Électricité – Exigences générales concernant les résultats des
travaux

26 05 10 E Démolition

26 05 20 E Connecteurs pour câbles et boîtes 0 – 1000 V

26 05 21 E Fils et câbles (0 – 1000 V)

26 05 22 E Connecteurs et terminaisons de câbles

26 05 29 E Supports et suspensions pour installations électriques

26 05 31 E Armoires et boîtes de jonction, de tirage et de répartition

26 05 32 E Boîtes de sortie, de dérivation et accessoires

26 05 34 E Conduits, fixations et raccords de conduits

26 27 26 E Dispositifs de câblage

26 50 00 E Éclairage

Note : Consulter la section du devis « 20 00 10 » afin de connaître la définition des
colonnes « Discipline ».

LÉGENDE :

Toutes : Section applicable à tous les travaux de Mécanique et d’Électricité

M : Section applicable à tous les travaux de Mécanique

Pl : Section applicable aux travaux de la spécialité « Protection Incendie »

CR : Section applicable aux travaux de la spécialité « Chauffage/Refroidissement »

V : Section applicable aux travaux de la spécialité « Ventilation »
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RA : Section applicable aux travaux de la spécialité « Régulation Automatique »

E : Section applicable aux travaux de la spécialité « Électricité »

ENT : Section applicable à aucune discipline de mécanique et d’électricité (à réaliser par
l’Entrepreneur)

FIN DE LA SECTION



DIVISION 20

Généralités en mécanique

et électricité
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1. GÉNÉRALITÉS

1.1 GÉNÉRALITÉS

.1 Les exigences pertinentes de tout document contractuel s'appliquent aux travaux de
mécanique et d'électricité.

.2 Lorsqu'il y a divergence entre les dispositions des différents documents contractuels
du projet, ce sont les dispositions les plus exigeantes qui s'appliquent.

.3 Les plans et devis de mécanique et d'électricité s'adressent autant à l'Entrepreneur
qu'’à ses sous-traitants en mécanique et en électricité. L'Entrepreneur assume la
responsabilité générale et la bonne coordination des travaux de ses sous-traitants en
mécanique et en électricité mutuellement et avec l'ensemble des travaux.
L'Entrepreneur se doit de régler tout conflit qui surgit entre ses sous-traitants.

.4 Sauf indication contraire spécifique, tous les travaux indiqués aux plans ou aux devis
sont aux frais de l'Entrepreneur, que les expressions « fournir », « installer »,
« poser », « prévoir » ou « fournir et installer » soit utilisées ou non.

1.2 CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES

.1 Tous les articles des conditions générales et particulières et des conditions de travail
des documents émis par l’architecte et le propriétaire font partie du présent devis.

.2 Toute mention aux présentes ou toute représentation sur les dessins, matériaux,
opérations ou méthodes de travail, signifie que l'Entrepreneur est tenu de fournir
chaque article mentionné ou représenté, d'exécuter chaque opération prescrite et de
fournir toute la main-d’œuvre et l'administration, les taxes, tous les matériaux, tout
l'outillage et tous les accessoires requis.

1.3 DÉFINITIONS

.1 Dans le présent document, on entend par :

.1 Constructions

.1 L'ensemble des travaux de fondation, d'érection, de rénovation, de
réparation, d'entretien, de modification ou de démolition d'un
immeuble.

.2 Contrat

.1 Le document contenant les clauses relatives aux droits, obligations et
responsabilités des parties aux fins de l'exécution des travaux confiés
à l'Entrepreneur, incluant l'ensemble des documents contractuels.

.3 Documents contractuels

.1 Outre le contrat signé entre l’Entrepreneur et le Donneur d’ouvrage,
tous les plans et devis émis par les professionnelles, les documents
émis par le donneur d’ouvrage et tout autre document ou matériel
fourni au besoin par le Donneur d'ouvrage.
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.4 Entrepreneur

.1 Le mot Entrepreneur signifie une personne physique ou morale, ou
une société, signataire du contrat avec le Donneur d'ouvrage pour la
réalisation de l’ensemble des travaux visés par les présents
documents. Les expressions « Entrepreneur » et « entrepreneur
général » ont la même signification.

.5 Fin des travaux

.1 La date à laquelle l'ouvrage demandé aux documents contractuels est
terminé d’exécuter et est en état de servir conformément à l'usage
auquel on le destine.

.6 Fin du contrat

.1 La date d'expiration de la garantie d'exécution.

.7 Architecte

.1 Firme d’architectes engagée par le donneur d’ouvrage ici nommé
« Yelle Maillé et associés architectes inc. »

.8 Responsable des travaux

.1 Le professionnel du bâtiment, engagé par le Donneur d'ouvrage, qui a
la responsabilité de coordonner l'étude et la réalisation du projet en
tout ou en partie. Le Responsable des travaux est l'architecte. Il agit
comme coordonnateur de l'équipe de professionnels consultants ci-
dessous et à ce titre toute correspondance ou communication entre les
parties devra passer par celui-ci.

.2 Les expressions « Responsable des travaux », « le Professionnel »,
« l'Architecte » ont été utilisées indifféremment dans les documents et
désignent toutes les trois le Responsable des travaux.

.9 Donneur d'ouvrage

.1 Le donneur d’ouvrage est le Centre de services scolaire de la pointe-
de-l ’île Les expressions « maître de l'ouvrage » et « propriétaire » ont
été utilisées indifféremment dans les documents et désignent toutes
les deux le Donneur d’ouvrage.

.10 Soumissionnaire

.1 Toute personne, physique ou morale, ou une société qui présente une
soumission.
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.11 Sous-traitant

.1 Une personne, physique ou morale, ou une société qui exécute des
travaux pour l'Entrepreneur en vertu d'une entente. Les expressions
« sous-traitant », « discipline » et « spécialité » ont dans la majorité
des cas la même signification. Les exceptions surviendront si
l’Entrepreneur réalise lui-même des travaux spécialisés. L’utilisation
du terme « Entrepreneur » dans ce devis s’applique également à ses
sous-traitants lorsqu’applicable et l’utilisation des termes « sous-
traitant », « discipline » et « spécialité » dans ce devis, s’applique
également à l’Entrepreneur lorsqu’applicable.

.12 Plans

.1 Les expressions « plans » et « dessins » ont été utilisées
indifféremment dans les documents contractuels et désignent toutes
les deux les "dessins" énumérés dans la liste des plans.

.13 Ingénieur

.1 Lorsque le terme « Ingénieur » est utilisé seul, cela signifie la firme
d’ingénieur engagée par le donneur d’ouvrage responsable des
travaux de mécanique et d’électricité ici nommé « Ponton Guillot ».

.14 Fournir, installer, poser et prévoir

.1 À moins d’indication contraire, lorsqu’il est fait mention de fournir,
installer, poser ou prévoir cela signifie de fournir et d’installer le dit
matériau ou équipement.

1.4 VISITE DES LIEUX

.1 Il est fortement recommandé pour l'Entrepreneur et ses sous-traitants de visiter les
lieux et de se familiariser avec toutes les conditions pouvant affecter ses travaux, pour
la préparation de leurs soumissions. Aucune réclamation due à l'ignorance des
conditions locales ne sera reconnue par le propriétaire, l'architecte ou l'ingénieur.

1.5 ÉTUDE DES PLANS ET DEVIS

.1 Les plans et les devis émis par l'architecte et les devis émis par le propriétaire
s'appliquent et font partie intégrale de ce devis et en soumissionnant, l’Entrepreneur
et ses sous-traitants, confirment implicitement qu’ils en ont pris connaissance qu'ils
s'engagent à s'y conformer.

.2 Tout ce qui est demandé sur les plans ou dans les devis émis par l’architecte et/ou le
propriétaire concernant les travaux de mécanique ou d'électricité, doit être fait par
l'Entrepreneur, tout comme si ces demandes étaient indiquées sur les présents plans
et devis.
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.3 Toutes les clauses du présent devis et toutes les indications aux plans s'y rapportant,
sont données dans le but de compléter les documents de l'architecte et du propriétaire.
Si par hasard, il y avait contradiction entre les présents documents et ceux de
l'architecte et du propriétaire, l’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent prendre les
documents les plus stricts, qui en demandent le plus et ils doivent en aviser, durant la
période de soumission, l'ingénieur immédiatement et par écrit.

.4 Il n’est jamais permis de se servir de contradiction possible entre les 2 séries de
documents pour changer les travaux ou obtenir des suppléments.

.5 Comme tous les détails d'architecture ne sont pas répétés sur les plans de mécanique
et d'électricité, l'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent, durant la période de
soumission et avant de faire leurs travaux, vérifier tous les plans d'architecture pour
s'assurer qu'ils connaissent tous les détails pouvant affecter leurs travaux.

.6 L'Entrepreneur doit étudier les plans et devis d'architecture et doit s'assurer que ses
travaux pourront être exécutés d'une façon satisfaisante sans changement à l'édifice,
comme la chose est indiquée sur les plans. Avant de remettre sa soumission,
l’Entrepreneur doit signaler par écrit à l'ingénieur, tout défaut ou tout obstacle qu'il croit
susceptible de nuire à l'exécution de ses travaux et pouvant affecter la garantie exigée.
Aucune indemnité supplémentaire ne lui sera accordée après le début de ses travaux,
pour les conséquences de sa négligence à faire cet examen.

.7 D'une façon générale, les détails à grande échelle ont préséance sur les vues en
plans, mais tous les accessoires demandés sur les vues en plans font partie du
contrat, même s'ils ne sont pas répétés sur les plans de détail. Les plans et les devis
se complètent et s'expliquent les uns les autres et les travaux qui apparaissent sur les
uns et non sur les autres, doivent être exécutés comme s'ils étaient mentionnés dans
les deux.

.8 Les plans mécaniques et électriques n'indiquent pas tous les détails de la construction
et les emplacements. Des mesures exactes de l'édifice doivent être prises sur les
dimensions en chiffres des dessins architecturaux ou à l'édifice même. Aucune
rémunération supplémentaire ne sera accordée pour le déplacement de conduit ou
d'appareil installé ou non, qui sera jugé nécessaire à cause de la structure ou de toute
autre considération normale.

.9 Les plans et devis font partie intégrante du contrat et se complètent mutuellement. Les
travaux qui apparaissent sur les uns, et non sur les autres, doivent être exécutés et
considérés comme complémentaires, comme s’ils étaient mentionnés dans les deux
documents. Tous travaux ou matériaux non indiqués ou non spécifiés implicitement,
mais nécessaires à l'installation d'un système complet, fonctionnel et sécuritaire,
doivent être prévus dans la soumission et installés.

.10 Addendas : Les addendas émis pendant la préparation des soumissions sont
numérotés et chacune des disciplines doit, dans sa soumission, énumérer les
addendas qu'il a reçus. Tous les addendas font partie des documents du contrat.

.11 Les prix séparés ou alternatifs, inclus ou non inclus au prix de base, doivent, lorsque
demandés dans les sections du devis pour chacune des spécialités, être fournis en
annexe à la soumission.
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.12 Les dimensions cotées ont préséance sur les dimensions prises à l'échelle. Les plans
et dessins indiquent d'une manière approximative, la localisation de tous les appareils,
mais l'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent s'assurer de celle-ci avant d'en faire
l'installation. Aucun supplément ne sera alloué pour les changements de conduits et
tuyaux qui pourront être jugés nécessaires.

.13 L'ingénieur se réserve le droit d'interprétation sur tout le contenu des plans, devis et
addendas.

.14 Tout changement aux plans et devis, durant la période des soumissions, est donné
par écrit. Ni le Propriétaire, ni l'Ingénieur n’est tenu responsable des renseignements
donnés verbalement.

.15 Autres dessins : L'ingénieur peut, aux fins de clarification seulement, fournir à
l'Entrepreneur des dessins supplémentaires pour assurer une bonne exécution des
travaux. Ces dessins ont la même signification et la même portée que s'ils faisaient
partie des documents contractuels.

1.6 COMPÉTENCE DE L'ENTREPRENEUR

.1 L’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent accepter de fournir de façon satisfaisante
à l'ingénieur et au propriétaire, si l'un d'eux le demande, toute référence et la preuve
qu'ils ont l’expérience requise pour réaliser une partie ou l’ensemble des travaux
faisant l’objet des présents plans et devis, que l’entreprise est viable et qu’elle a les
licences requises pour réaliser adéquatement les travaux décrits.

.2 À défaut de pouvoir se conformer à une de ces exigences, le propriétaire se réserve
le droit d’exiger à l’Entrepreneur d’engager un sous-traitant se conformant à ces
exigences et ne reconnaît aucune réclamation découlant de cette non-conformité.

1.7 PRIVILÈGE DU PROPRIÉTAIRE

.1 Le propriétaire se réserve le droit de faire exécuter par d'autres et à ses frais, certains
travaux concernant le projet, mais non inclus dans les plans et devis. L'Entrepreneur
n’est pas de ce fait dégagé de sa responsabilité, quant aux travaux qui font partie de
son contrat et doit en assumer la coordination.

.2 S'il se déclare, à un moment quelconque, quelques privilèges ou réclamations dont le
propriétaire pourrait être tenu responsable, et si de tels privilèges ou réclamations sont
attribuables au fait de l’Entrepreneur, le propriétaire a le droit de retenir du paiement
restant à faire, une somme suffisante pour s'indemniser complètement de tels
privilèges et/ou réclamations. Une copie de tous les avis ou significations de privilège
doit être envoyée à l'ingénieur.

1.8 PERMIS, RÉGLEMENTATION, LICENCES, TAXES ET BREVETS

.1 Obtenir et payer tous les permis, défrayer les coûts d'inspection, taxes, licences et
brevets nécessaires pour l'exécution des travaux et fournir tous les certificats requis
par les autorités.
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.2 Tous les travaux doivent être exécutés selon les règles de l'art, les travaux et les
matériaux doivent être en tous points conformes avec les codes et règlements de
construction en vigueur localement au Québec ou au Canada, au moment de
l'exécution des travaux, ainsi qu'aux exigences des plans et devis. Lorsque les
exigences sont contradictoires ou différentes, l'Entrepreneur met ses travaux en
œuvre en conformité avec les exigences les plus strictes.

.3 Présenter aux autorités pour approbation, avant le début des travaux, les plans de
ventilation, protection incendie, régulation automatique et électricité et remettre à
l'ingénieur une copie des commentaires ou remarques, si ceux-ci amènent des
modifications aux documents du contrat.

.4 Tous les changements et toutes les modifications requis par un inspecteur autorisé
d'une juridiction compétente, sont effectués sans frais ni dépense supplémentaire pour
le propriétaire.

.5 L'Entrepreneur doit inclure dans sa soumission, toutes les taxes applicables aux
matériaux, à la main d’œuvre et aux services requis pour l’exécution des travaux.

.6 L’Entrepreneur ne bénéficie pas des crédits de taxes auxquels a droit le propriétaire.

1.9 GARANTIE

.1 Tous les travaux et installations doivent porter une garantie d'une période d'un (1) an
et doivent débuter à la date prévue dans les documents contractuels. Certaines
installations ou certains produits ont une période de garantie plus longue,
dépendamment des indications dans les sections particulières.

.2 L'Entrepreneur doit remplacer immédiatement, à ses frais, toute partie qui est trouvée
défectueuse durant cette période qui suit l'acceptation finale par le propriétaire ou
l'ingénieur, pourvu que la défectuosité ne soit due ni à un mauvais usage, ni à une
usure anormale.

.3 L'Entrepreneur doit remettre en bon état immédiatement tout ouvrage imparfait et
remplacer les matériaux défectueux, sans frais additionnels pour le propriétaire, dans
la période de garantie suivant l'acceptation finale.

.4 En plus, l'Entrepreneur doit considérer qu'advenant une défectuosité sur un appareil,
accessoire, etc., l'ingénieur a le droit, dans l'intérêt du propriétaire, d'imposer une
extension de garantie pour une période égale au temps écoulé entre la découverte de
la défectuosité et la date d'acceptation finale.

.5 Tout dommage à la propriété ou à de l'équipement découlant d'ouvrage imparfait ou
de matériaux défectueux, doit être réparé au complet aux frais de l'Entrepreneur
responsable de tel dommage.

.6 Cette garantie générale ne dispense d'aucune des garanties spécifiées dans les
documents d'appel d'offres émis par l'architecte ou dans les sections spécifiques, pour
toute autre période plus longue et n'affecte en rien les garanties prévues aux termes
des lois établies.
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1.10 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES

.1 L'Entrepreneur doit obtenir l'autorisation écrite du propriétaire, avant de procéder à
tout travail supplémentaire. Tout ouvrage incorporé dans les travaux, non conforme
aux demandes du contrat, doit être défait et refait par l'Entrepreneur à ses propres
dépens. Le propriétaire se réserve le droit de changer la qualité, la quantité ou le genre
de tout travail ou appareil mentionné au contrat, sans affecter la validité du contrat.

.2 Aucune modification des plans et devis ne peut être effectuée sans que l’ingénieur
n’en fasse la demande par écrit. L’Entrepreneur n’est pas autorisé à procéder à ces
modifications sans en avoir reçu l’autorisation par écrit du propriétaire.

.3 Les conditions acceptées pour les travaux supplémentaires sont décrites dans les
conditions générales émises par le propriétaire et/ou l’architecte. Si celles-ci sont
inexistantes, les conditions sont celles décrites ci-après aux sous-articles .4 et .5

.4 À défaut d’émission par le propriétaire et/ou l’architecte de conditions pour gérer les
travaux supplémentaires, l'Entrepreneur doit procéder tel que décrit ci-après. Il doit
présenter le détail complet des coûts supplémentaires, matériaux et main-d’œuvre, et
ce, détaillé (ventilé) avec les quantités par item, en incluant les taxes et 15 % pour les
frais d’administration, les frais d’exploitation, les frais généraux et le profit pour ses
travaux et 10 % pour les frais d’administration, les frais d’exploitation, les frais
généraux et le profit pour des travaux exécutés par ses sous-traitants. Ces
pourcentages sont appliqués avant les taxes.

.5 À défaut d'une entente sur le coût des travaux additionnels, ce coût est calculé selon
une liste détaillée donnant le prix net du matériel et les taux horaires minimums des
corporations de chaque corps de métier, pour la main-d’œuvre, en ajoutant 15 % pour
les frais d’administration, les frais d’exploitation, les frais généraux et le profit et ensuite
les taxes en vigueur.

.6 Toutes les clauses du contrat ainsi que toutes les exigences particulières du devis,
s'appliquent aux travaux supplémentaires demandés par le propriétaire.

1.11 PAIEMENTS

.1 Le mode de paiement est tel que convenu par contrat, entre le propriétaire et
l'Entrepreneur.

.2 Les estimations pour l'avancement des travaux sont préparées par l'Entrepreneur et
sont soumises à l'ingénieur pour approbation, sous forme de tableau donnant les
items, descriptions, prix ventilés, travaux à date de la demande, travaux des
demandes précédentes, présente demande et le solde dû.

.3 L’Entrepreneur doit fournir les factures ventilées des sous-traitants, incluant main-
d’œuvre et matériel.

.4 L'Entrepreneur doit fournir à l'ingénieur un détail du coût de tous les éléments de ses
travaux, sous forme de tableau décrit au paragraphe précédent, et ce, avant le début
des travaux pour approbation.
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1.12 PHASAGE, CALENDRIER DES TRAVAUX ET HORAIRES DE TRAVAIL

.1 Consulter les documents émis par l’architecte et/ou le propriétaire de façon à connaître
le phasage et le calendrier des travaux ainsi que les horaires de travail et s’y
conformer.

1.13 PRIORITÉ DES DOCUMENTS

.1 Advenant contradiction entre les documents contractuels, les règles suivantes
s'appliquent :

.1 Les documents portant la date la plus récente ont préséance.

.2 Les dimensions chiffrées indiquées dans les dessins ont préséance, même si
elles diffèrent des dimensions à l'échelle.

.3 Les dessins établis à la plus grande échelle ont préséance sur les dessins à
même date à l'échelle réduite.

.4 Les devis ont préséance sur les dessins.

.5 Les addendas ont préséance sur les plans et devis émis pour soumission.

.6 Tout ce qui serait omis par les uns mais indiqué par les autres et qui serait
nécessaire au parachèvement des travaux conformément à l'intention
manifeste des dits documents du contrat, doit être exécuté par l'Entrepreneur
sans plus-value.

2. DOCUMENTS, ÉCHANTILLONS ET DESSINS D’ATELIER À SOUMETTRE

2.1 MATÉRIAUX

.1 À moins d'indications contraires, les matériaux et équipements doivent être neufs et
de première qualité et doivent porter les approbations assujetties au type d'installation
proposée, telle que ULC (Underwriter's Laboratories of Canada), cUL (Underwriter’s
laboratories : UL Products Certified for Canada), UL ou CSA (Canadian Standard
Association).

2.2 DESSINS D'ATELIER ET ÉCHANTILLONS

.1 Généralités

.1 En cas de contradiction entre les clauses du devis émis par le propriétaire et
les présents articles les clauses émises par le propriétaire ont priorité.

.2 Soumettre à l'ingénieur, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, les
descriptions des produits et les échantillons prescrits à chacune des sections
spécifiques du devis.

.3 Il est défendu d'entreprendre des travaux dont les dessins d'atelier,
échantillons et description des produits n'ont pas reçu l'approbation
susmentionnée.

.4 Pour chaque dessin ou échantillon émis pour approbation, l'Entrepreneur doit
joindre une lettre d'envoi qui indique clairement :
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.1 La date de présentation des documents originaux et celle des
révisions.

.2 La désignation et le numéro de projet.

.3 Le nom :
.1 De l'Entrepreneur
.2 Du sous-traitant
.3 Du fournisseur
.4 Du fabricant
.5 Des détaillants, le cas échéant
.6 Du propriétaire
.7 De l'architecte
.8 De l'ingénieur

.4 L'identification du produit ou du matériel.

.5 Son agencement par rapport aux ouvrages voisins.

.6 Les dimensions prises sur place, clairement identifiées comme telles.

.7 Le numéro de section du devis.

.8 Les normes applicables, par exemple ACNOR ou ONGC, et leur
numéro.

.9 Le sceau de l'Entrepreneur avec les initiales ou la signature attestant
que la documentation soumise a été révisée, que les dimensions
prises sur place ont été vérifiées et que tout est conforme aux
documents contractuels.

.2 Dessins d'atelier

.1 Les dessins soumis doivent être des originaux préparés par l'Entrepreneur, le
sous-traitant, le fournisseur ou les distributeurs, illustrant la partie des travaux
concernée, les détails de fabrication, la disposition, les détails de pose ou de
montage prescrits dans les sections qui s'y rapportent.

.2 Identifier les détails à l'aide des numéros de feuilles et de croquis des dessins
du contrat.

.3 Reproductions à remettre à l'ingénieur : 1 copie papier (au besoin si demandé
par l’ingénieur) et une copie numérique (PDF).

.3 Description des produits

.1 Certaines sections du devis prévoient qu'en certains cas, les croquis
schématiques normalement fournis par le fabricant, caractéristiques indiquées
dans ses catalogues, diagrammes, tableaux, abaques, illustrations et données
descriptives ordinaires peuvent tenir lieu de dessins d'atelier.

.2 La documentation ci-dessus n’est acceptée que si elle est conforme aux
prescriptions suivantes :

.1 Elle ne doit pas contenir de renseignements qui ne concernent pas le
projet.
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.2 Elle doit contenir uniquement les informations additionnelles propres
au projet.

.3 Elle doit indiquer les dimensions ainsi que les dégagements requis.

.4 Elle doit énumérer les caractéristiques de fonctionnement et la
puissance.

.5 Elle doit illustrer les schémas de câblage et, au besoin, les
commandes.

.3 La documentation doit être remise à l'ingénieur en un exemplaire papier (au
besoin si demandé par l’ingénieur) et un exemplaire numérique (PDF).

.4 Échantillons et maquettes

.1 Soumettre des échantillons ayant les dimensions suffisantes, et en quantité
requise, pour un examen.

.2 Si la couleur, le motif ou la texture doivent servir de critères de sélection,
soumettre tous les échantillons nécessaires.

.3 Construire les échantillons d'ensemble et les maquettes en un endroit du
chantier convenant à l'ingénieur.

.4 Soumettre des échantillons d'ensemble et des maquettes représentatives du
travail à l'état fini, de tous les corps de métier appelés à participer aux travaux.

.5 Une fois approuvés, les échantillons et les maquettes deviennent la norme de
qualité du matériel et de l'exécution, et doivent servir à la vérification de
l'ouvrage accompli sur le chantier.

.5 Vérification des documents soumis

.1 Vérifier les dessins d'atelier, les caractéristiques des produits et les
échantillons avant de les soumettre à l'ingénieur.

.2 Vérifier :

.1 Les mesures prises sur le chantier.

.2 Les critères d'exécution.

.3 Les numéros de catalogue et autres données connexes.

.3 Agencer la documentation soumise avec les exigences de l'ouvrage et les
documents contractuels. Les dessins ne sont pas approuvés un à un. La
vérification ne se fait que lorsque tous les dessins connexes sont soumis.

.4 L'Entrepreneur n'est pas dégagé de sa responsabilité pour les erreurs et les
omissions contenues dans la documentation soumise, même si l'ingénieur a
vérifié cette documentation.

.5 L'Entrepreneur n'est pas dégagé de sa responsabilité pour les écarts aux
exigences des documents contractuels, même si l'ingénieur a vérifié la
documentation qui lui a été soumise, sauf si ce dernier exprime par écrit son
acceptation quant à certains écarts précis.

.6 Au moment de remettre les documents, aviser l'ingénieur par écrit des écarts
contenus dans la documentation soumise.
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.7 Ne distribuer des exemplaires qu'après examen des documents par
l'ingénieur.

.6 Approbation des dessins d'atelier

.1 Avant le commencement des travaux de construction des appareils à la
manufacture, l'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent s'assurer que :

.1 Les dimensions des appareils sont telles qu'il est possible de les entrer
dans l'édifice ou la salle de machinerie qui leur est réservée et de les
installer à l'endroit montré sur les plans.

.2 Les appareils sur les dessins d'atelier sont conformes aux plans et
devis de l'ingénieur.

.3 Tous les plans et dessins d'atelier remis pour approbation doivent être
conformes aux plans et devis. Avant de présenter ces documents à
l'ingénieur pour approbation, l'Entrepreneur doit d'abord les vérifier
pour s'assurer qu'aucun changement n'existe par rapport aux plans et
devis de l'ingénieur.

.4 Si certains articles sont ou doivent être modifiés, les plans et dessins
à approuver doivent être accompagnés d'une lettre justifiant le ou les
changements. Si cette exigence n'est pas suivie, si les plans et dessins
sont, par inadvertance acceptés quand même et si le ou les
changements ne sont remarqués que lorsque le ou les appareils sont
rendus sur place, ces articles peuvent être refusés et doivent être
remplacés par les articles spécifiés originalement sans aucune
rémunération additionnelle, et ceci, même si les appareils sont posés
de façon définitive. De plus, tous les travaux et matériaux
supplémentaires requis pour corriger la situation, sont aux frais de
l'Entrepreneur.

.5 L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent prendre note que
l'examen des dessins d'atelier ne leur enlève pas la responsabilité de
fournir des matériaux de première qualité et conformes aux devis. Elle
ne limite pas, non plus, leur responsabilité quant aux erreurs ou aux
changements qui peuvent exister entre les dessins d'atelier et les plans
et devis.

.6 Aucun changement aux plans et devis n’est accepté, sans
l'autorisation écrite de l'architecte et de l'ingénieur.

.7 Documents/échantillons à soumettre

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément aux
conditions générales et spécifiques du présent devis et aux sections de devis
spécifiques en la matière émis par le propriétaire et/ou l’architecte.

.2 Fiches techniques

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications
et la documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de
performance, les dimensions, les contraintes et la finition.
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.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises
aux termes du SIMDUT (Système d'information sur les matières
dangereuses utilisées au travail).

.3 Soumettre les dessins d'atelier requis. Consulter, sans s’y limiter, la liste
énumérée en annexe de la présente section.

.4 Assurance/contrôle de la qualité :

.1 Instructions du fabricant : soumettre les instructions d'installation
fournies par le fabricant, y compris toute indication visant des
méthodes particulières de manutention, de mise en œuvre et de
nettoyage.

.2 Rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant :
soumettre, au plus tard trois (3) jours après l'exécution des contrôles
des exemplaires des rapports écrits du fabricant indiquant que les
travaux sont conformes aux critères spécifiés.

.5 Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux

.1 Fournir les fiches d'exploitation et d'entretien requises et les joindre
aux manuels et/ou aux fichiers informatiques.

.6 Certificats

.1 Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les
produits, les matériaux et le matériel sont conformes aux
prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de
performance.

.7 Rapports des essais et rapports d'évaluation

.1 Soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires
indépendants reconnus et certifiant que les produits, les matériaux et
le matériel sont conformes aux prescriptions quant aux
caractéristiques physiques et aux critères de performance.

.8 Taux de COV

.1 Fournir les fiches indiquant le taux d'émission de COV des adhésifs
et des solvants, pendant l'application et la période de cure.

2.3 DEMANDE D’ÉQUIVALENCE

.1 L'Entrepreneur doit inclure dans le prix soumis, les matériaux spécifiés aux plans et
devis. Si les clauses dans les documents émis par le propriétaire ou l’architecte
prescrivent que les demandes d’équivalence doivent obligatoirement être présentés
durant la période d’appel d’offres, l’Entrepreneur doit s’y conformer et aucune
demande d’équivalence ne pourra être soumise après la période d’appel d’offres.
Sinon, l’Entrepreneur doit montrer en annexe à sa soumission, toute demande
d'équivalence ainsi que la variation de prix au contrat. Les demandes sont étudiées
après l’adjudication du contrat. L'Entrepreneur a 30 jours après cette adjudication,
pour faire preuve de l'équivalence. Si aucune équivalence n'est présentée en annexe
à la soumission, cela voudra dire que l'Entrepreneur a suivi intégralement les plans et
devis.
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.2 Le propriétaire, l'architecte et l'ingénieur ne s'engagent à accepter aucune demande
d'équivalence, même lorsque mentionné en annexe avec la formule de soumission.

.3 Pour être considéré, tout équivalent doit remplir les conditions minimales suivantes :

.1 Que l'équivalent proposé rencontre les normes de construction et les normes
opérationnelles décrites au devis.

.2 Que le matériel ou produit proposé en équivalence ait la même origine de
conception et de fabrication, i.e. que si l'on a spécifié un produit québécois,
l'équivalent doit être québécois; s'il est canadien, il doit être canadien. On peut
remplacer des produits étrangers ou importés, par des produits canadiens ou
québécois, mais des produits canadiens ou québécois ne peuvent être
remplacés par des produits étrangers ou importés.

.3 S'il advenait le cas d'un remplacement d'un produit canadien ou québécois par
un produit importé ou étranger, il faut tenir compte que l'équivalence proposé
soit celle d'un produit reconnu, portant le sceau d'approbation ULC, cUL, UL
ou CSA, et que ses spécifications et qualités rencontrent au minimum les
spécifications du produit spécifié.

.4 Dans le cas où un appareil n’est pas disponible dans un délai raisonnable, les
procédures de demande d'équivalence peuvent s'appliquer, avec la
permission de l'ingénieur.

.5 Que l’Entrepreneur désirant présenter une équivalence, présente avec celle-ci
un tableau comparatif de chaque point technique entre l’équivalence proposée
et le produit spécifié aux plans et devis.

.4 Toute équivalence doit être acceptée par écrit par l'ingénieur.

.5 Le propriétaire se réserve le droit de faire respecter l'intégrité des plans et devis, pour
ce qui est des équivalences approuvées.

.6 Lorsque la présentation implique des frais d'ingénierie, ces frais sont à la charge de
l'Entrepreneur. Dans de tels cas, si c'est l'ingénieur du projet qui doit compléter cette
ingénierie, les frais sont facturés à taux horaire avec les tarifs du décret # 1235-87
dernière révision.

.7 Lorsqu'un matériau ou équipement est accepté comme équivalent, tous les
changements aux autres spécialités dus à ce matériau ou cet équipement sont la
responsabilité de l'Entrepreneur, tels qu'ouverture, raccords, modifications à la
structure, espace, etc. S'il y a des frais, ces derniers doivent être payés par
l'Entrepreneur ou son sous-traitant qui a proposé l'équivalence.

3. EXÉCUTION

3.1 SURVEILLANCE DES TRAVAUX, INSPECTIONS ET CORRECTIONS DES DÉFICIENCES

.1 L'Entrepreneur est responsable de l'exécution des travaux et de leur direction
générale, mais l'ingénieur a juridiction quant à l'interprétation des plans et devis et juge
de la conformité des travaux aux exigences du contrat.
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.2 L'Entrepreneur doit s'assurer les services d'un bureau et d'un magasin temporaires.
Ce bureau doit être propre, bien chauffé et bien éclairé. Inclure le nécessaire à
l'examen des plans dans une atmosphère convenable.

.3 La surveillance de l'ingénieur ne relève pas l'Entrepreneur de sa responsabilité. En
fait, l’Entrepreneur a la responsabilité complète de livrer un projet dûment complété,
sans erreur, sans omission et sans déficience. L’Entrepreneur est responsable du suivi
des normes et des codes en vigueur de tous ses sous-traitants. L’Entrepreneur a la
responsabilité de tous les travaux de tous ses sous-traitants et il doit s’assurer que
tous les travaux relevant de sa responsabilité respectent ou sont supérieurs aux codes
et normes en vigueur.

.4 Lorsque l’ingénieur émet une liste de travaux à compléter et/ou à corriger,
l’Entrepreneur a la responsabilité d’en faire le suivi avec ses sous-traitants concernés
et de s’assurer que les travaux sont terminés et corrigés. L’Entrepreneur devra
cosigner avec son ou ses sous-traitants concernés la liste émise par l’ingénieur, afin
d’attester que tous les travaux sont conformes aux plans et devis, incluant les
directives et les avis de changement. L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures
nécessaires pour réaliser les corrections de tous les items, de ces listes dans un délai
de 30 jours suite à leur réception.

.5 Il est à noter que si l’ingénieur, à la demande de l’Entrepreneur, se présente au
chantier pour une inspection en rapport avec une liste déjà émise qui est complétée
et signée par toutes les parties concernées et que les travaux ne sont pas complétés
et/ou corrigés selon les demandes des plans et devis, ainsi que celles de l’ingénieur,
des frais de visite lui seront facturés par le propriétaire.

.6 L'Entrepreneur doit faciliter la visite du chantier par l'ingénieur ou son représentant et
un contremaître compétent doit être présent sur le chantier en tout temps durant les
heures de travail, pour recevoir les communications de l'ingénieur. Ce contremaître
est considéré comme le représentant de l'Entrepreneur et doit avoir pleins pouvoirs
sur la conduite des travaux. Il doit être le même du début à la fin des travaux, à moins
d'une autorisation de l'ingénieur.

.7 Le propriétaire, l'architecte et l'ingénieur se réservent le droit d'exiger le renvoi de ce
contremaître qui, dans leur opinion, n'est pas compétent dans la charge qui lui est
assignée.

.8 De plus, le contremaître est tenu d'assister à toutes les assemblées régulières du
chantier, à moins d'autorisation contraire de la part de l'architecte et de l'ingénieur.
Lorsque les sous-traitants utilisent un surintendant visiteur, le contremaître se doit
quand même d'assister aux réunions.

.9 L'Entrepreneur doit garder sur l'emplacement des travaux, une copie en bon état de
tous les plans et devis à date, incluant addenda, révisions et dessins d'atelier, de telle
façon que l'ingénieur et ses représentants puissent consulter ces documents en tout
temps sur le chantier.

.10 À moins d'avis contraire, l'ingénieur exige que l'Entrepreneur l'avise 48 h avant de
cacher des matériaux installés, pour en faire l'inspection. Une omission de cette
procédure peut obliger l'Entrepreneur, si l'ingénieur l'exige, à découvrir lesdits
matériaux pour en faire les essais requis.
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.11 Régulièrement, l'ingénieur visite le chantier et constate l'état des travaux; si une
déficience est portée à l'attention de l'Entrepreneur, celui-ci doit faire diligence pour
corriger cette anomalie. Un refus de la part de l'Entrepreneur d'obtempérer à cet ordre,
peut entraîner l'arrêt des travaux, jusqu'à ce qu'une entente soit prise entre les
personnes responsables.

3.2 RESPONSABILITÉ

.1 L'Entrepreneur est responsable de son propre ouvrage et des dommages causés au
propriétaire ou à un autre entrepreneur, par suite d'une mauvaise exécution de ses
travaux ou d'un montage au mauvais endroit. Il doit défrayer tous les coûts inhérents
à ces dommages.

.2 Lorsque du matériel fourni par l'Entrepreneur du présent contrat doit être incorporé
dans d'autres sections des travaux, l'Entrepreneur a la responsabilité de fournir ce
matériel en temps opportun et d'aménager les ouvertures nécessaires. Il doit de plus
s'assurer de l'intégration de ce matériel aux autres éléments.

3.3 COORDINATION DE L’ENTREPRENEUR ET DE SES SOUS-TRAITANTS

.1 L'Entrepreneur doit coordonner ses travaux avec ceux de ses sous-traitants et des
autres entrepreneurs engagés par le propriétaire. Il doit coopérer avec ces derniers
pour l'agencement et l'installation de leurs propres ouvrages, de façon à faciliter la
marche des travaux pris comme un tout et éviter de nuire à tout travail ou de le
retarder. Aucun changement dans les travaux ou aucune modification dans l'exécution
des travaux mécaniques ou électriques requis en vue d'assurer cette coopération,
n’est considéré comme un supplément au contrat.

.2 L’Entrepreneur doit organiser des réunions de coordination de façon régulière avec
ses sous-traitants et les autres entrepreneurs (s’il y a lieu) de façon à s’assurer de la
parfaite coordination des travaux.

.3 Toute mésentente avec un autre entrepreneur employé aux travaux par le propriétaire
ou négligence ou faute d’un tiers, doit être signifiée par écrit à qui de droit, dans les 48
h à compter de l'origine de la cause d'un tel préjudice; l'ingénieur peut juger toute
réclamation.

3.4 PLANS D’INTÉGRATION ET D’INSTALLATION

.1 La discipline de ventilation est responsable de préparer des plans d'intégration qui
doivent montrer à l’échelle de façon très claire et précise, tous les travaux à réaliser,
ceux de la discipline de ventilation et ceux faits par d'autres spécialités, tels que les
équipements de mécanique et d’électricité, conduits, tuyaux, hauteurs libres,
manchons, éléments de structure et/ou de finition architecturale, avec tous les détails
précis de structure et d'architecture incluant les interférences à éviter.

.2 Les autres disciplines de mécanique et d’électricité doivent fournir l’assistance à la
discipline de ventilation et préparer des plans d’installation à l’échelle de leur
discipline pour intégrer aux plans à préparer par la discipline de ventilation.
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.3 Les autres disciplines doivent également préparer des plans d’installation à l’échelle
de tous les éléments de leurs disciplines (équipements, conduits, tuyaux,
accessoires, etc.) pour les locaux techniques afin de permettre de réaliser
l’aménagement final de ces locaux et de valider les dimensions exactes des locaux.

.4 Tous les plans d’intégration et d’installation doivent être signés par l’Entrepreneur et
les sous-traitants concernés pour être ensuite transmis à l’ingénieur pour vérification.

.5 Les plans d’intégration devront être réalisés en prenant en compte les éléments de
structure du bâtiment. La discipline de ventilation devra coordonner les dessins
d’intégration avec la discipline de structure avant la commande des éléments de
structure de mécanique pour s’assurer de prévoir toutes les particularités des
éléments de structure.

3.5 COORDINATION DES TRAVAUX

.1 La discipline de ventilation a la responsabilité de coordonner ses conduits et
équipements ainsi que les équipements et matériaux des autres sous-traitants en
mécanique et électricité ( protection incendie, régulation automatique, électricité,
etc.).

.2 Pour s'y faire, il doit être en contact avec les autres sous-traitants et l’Entrepreneur
doit céduler des réunions et s'assurer que tous les conduits, toute la tuyauterie et
toutes les composantes s’intègrent bien aux bâtiments.

.3 Si des problèmes surviennent, l’Entrepreneur doit céduler des réunions avec les
sous-traitants en question, réunions auxquelles l'ingénieur doit participer, pour
trouver des solutions. Le tout, sans frais additionnels.

3.6 MAIN-D’ŒUVRE

.1 La main-d’œuvre doit être expérimentée dans le genre de travail à accomplir et est
sous la direction d'un surintendant, qui est à la disposition de l'ingénieur lors des visites
de chantier ou des assemblées de chantier.

.2 La main-d’œuvre nécessaire à l'exécution des travaux, doit être qualifiée et de premier
ordre et les ingénieurs se réservent le droit de suspendre les travaux mal exécutés et
d'exiger le renvoi de tout travailleur.

.3 L'emploi de main-d’œuvre doit se faire d'une façon conforme aux exigences des lois
et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux ou de tout organisme légalement
autorisé en la matière.

.4 L'Entrepreneur doit fournir tout l'outillage nécessaire à la bonne exécution des travaux;
il doit de plus fournir, ériger et enlever les échafaudages requis pour ses ouvrages.

3.7 DÉBUT DES TRAVAUX

.1 L'Entrepreneur est autorisé à débuter ses travaux seulement après avoir rencontré
toutes les exigences décrites au présent devis.
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3.8 SÉCURITÉ AU CHANTIER

.1 L'Entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et règlements concernant la sécurité
du public.

.2 L'Entrepreneur doit maintenir une assurance responsabilité pour protéger les
personnes contre tout accident et contre tout dommage à la propriété. Cette assurance
tient le propriétaire et les professionnels engagés par le propriétaire exempt de toute
réclamation pour accident ou dommage.

.3 L'Entrepreneur doit se conformer à toutes les lois et règlements concernant les
accidents, pendant les heures de travail, les salaires et à tout ce qui regarde le
bien-être des employés.

.4 L'Entrepreneur doit maintenir sur le chantier une pharmacie d'urgence, en cas
d'accident.

3.9 PERCEMENTS ET OUVERTURES

.1 L’Entrepreneur doit obligatoirement réaliser une radiographie de la dalle ou des murs
existants à percer/forer AVANT les travaux de percements, d’ancrages et de
tranchées afin de détecter les barres d’armatures et également tous conduits
électriques, de plomberie, etc. qui pourraient être présents. Un rapport des
radiographies doit être fournis à l’ingénieur et au client avant le début des travaux. Si
cette étape est omise, L’Entrepreneur devra réparer les tuyaux, conduites, câbles
d’électricité, etc, ainsi que tous les dommages collatéraux à ses frais si un évènement
survenait à la suite des travaux de percements/forage.

.2 L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent prévoir les ouvertures nécessaires au
passage de tuyauteries et conduits. Ils doivent installer des manchons, cadres ou
autres accessoires appropriés. À moins d'indication contraire, les manchons doivent
excéder le plancher d'au moins 50 mm (2 po). Le tout doit être scellé de façon à
assurer l'étanchéité, lors de la construction des murs et dalles.

.3 La localisation des ouvertures ou de percements doit recevoir l'approbation de
l'ingénieur en structure. La réparation est aux frais de l'Entrepreneur.

.4 L'Entrepreneur est responsable pour les ouvertures de tuyauterie effectuées à l'aide
de manchons individuels, des conduits électriques ainsi que les manchons pour les
conduits de ventilation.

.5 Les sous-traitants en mécanique et en électricité doivent tracer sur les murs, planchers
ou plafonds, les lignes d'axes telles qu'elles apparaissent sur les plans ou à défaut,
toutes autres lignes de repère devant permettre aux entrepreneurs concernés de
localiser avec précision sur le chantier les divers équipements et/ou travaux dont ils
sont responsables.

.6 L'Entrepreneur doit prévoir les dimensions nécessaires pour l'installation de l'isolant
thermique et acoustique. Les ouvertures et manchons doivent être totalement
indépendants de la tuyauterie et des conduits de ventilation, qui doivent être
subséquemment installés.
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.7 L'Entrepreneur doit effectuer toutes les ouvertures et percements supérieurs à 50 mm
(2 po) de diamètre ou de 50 mm x 50 mm (2 po x 2 po), ainsi que de la réfection des
lieux. Les ouvertures inférieures ou égales à 50 mm (2 po) de diamètre ou de 50 mm
x 50 mm (2 po x 2 po) et moins doivent être effectuées par la discipline ayant besoin
de ces ouvertures.

.8 L'Entrepreneur est responsable de l'étanchéité du bâtiment et de la toiture. Refermer
les ouvertures autour des manchons autres, avec un béton sans retrait.

3.10 ÉTANCHÉITÉ

.1 Généralités

.1 La discipline doit fournir et installer des ensembles étanches contre les fumées
et les gaz autour de toutes les tuyauteries, conduits électriques, conduits de
ventilation ou tout autre accessoire mécanique et électrique traversant des
cloisons ou des planchers ou des plafonds, de façon à bien étancher le
pourtour des équipements et afin, de façon générale, d'assurer la résistance
au feu de la partition. Lorsque les murs ou les plafonds ont un degré de
résistance au feu, ces éléments doivent également être coupe-feu.

.2 L’espace autour des conduits de ventilation apparents doit également être
fermé par des fer-angles en acier galvanisé fixés aux conduits.

.2 Matériaux

.1 Matériaux et ensembles sont exempts d'amiante et constituent une barrière
efficace contre les flammes, les fumées et les gaz, conformément aux
exigences des normes :

.1 CAN4-S115-M – Essai de résistance au feu des systèmes de
protection contre l'incendie.

.2 ASTM-E814 – Essai de résistance au feu des dispositifs coupe-feu
autour des traversées de canalisation.

.2 Le type de matériaux installés doit être selon le type d'ouverture, compatibles
avec la surface des murs ou plancher et ayant des dimensions n'excédant pas
celles de l'ouverture à laquelle ils sont destinés.

.3 Faire l'installation selon les recommandations du manufacturier.

.4 Ils doivent être du type :

.1 SYSTÈME HILTI FIRESTOP

.2 SYSTÈME FIRESTOP INC.

.3 SYSTÈME 3M

.5 Les tuyaux non chauffés sans calorifuge qui ne sont pas assujettis à un
mouvement particulier ne demandent pas de traitement spécial.

.6 Les tuyaux chauffés sans calorifuge assujettis à un certain mouvement doivent
être recouverts d'un matériau lisse incombustible permettant un certain
mouvement du tuyau sans risque d'endommager le matériau coupe-feu.
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.7 Le calorifuge et le pare-vapeur des tuyaux et conduits d'air ne doivent pas être
interrompus ou endommagés aux points de traversée des séparations coupe-
feu.

3.11 TRAVAUX D’OUVRAGE INTÉRIEUR

.1 À moins d’indications contraire sur les plans ou ailleurs dans le devis, les travaux
d’ouvrage intérieurs tels que des travaux de réalisation des soufflages ou des
retombées de gypse, des plafonds suspendus en tuiles acoustiques ou autres sont à
la charge de l’Entrepreneur.

.2 Que ces travaux soient indiqués ou non sur les plans, l’Entrepreneur est responsable
de réaliser ces travaux afin de permettre les travaux de ses sous-traitants et les siens.

3.12 TRAVAUX DE RAGRÉAGE

.1 Suite aux travaux de mécanique et d’électricité (travaux de démolition ou autres),
l’Entrepreneur est responsable de réaliser le colmatage des ouvertures ainsi que le
ragréage des surfaces.

.2 Sauf indication contraire, les surfaces doivent être ragrées avec les mêmes produits
qui les composent et doivent être peinturées avec au minimum une couche d’apprêt
et une couche de finition de la même couleur et le même fini que la surface à ragréer.

3.13 PORTES DE VISITE ARCHITECTURALES

.1 Chaque discipline, doit fournir toutes les portes d'accès nécessaires requises pour
permettre l’accès et l'entretien des équipements tels que clapets, registres motorisés
et coupe-feu, accessoires de contrôles, boîtes de jonction, etc., dans les murs et
plafonds ou autre. Ces portes sont installées par l'Entrepreneur.

.2 Les dimensions des portes sont minimalement de 24 po X 24 po et leur composition
doit s’intégrer avec le type de construction et porter les approbations requises. Lorsque
les portes sont installées dans une cloison coupe-feu, elles doivent avoir une
résistance coupe-feu équivalente à la cloison. Présenter les dessins d'atelier pour
approbation des finis.

.3 Les portes doivent être de type en acier avec cadre encastré, tel que modèle KDW de
KARP, CENDREX, ou selon les spécifications de l'architecte.

3.14 PROTECTIONS REQUISES PAR LES TRAVAUX

.1 L'Entrepreneur doit protéger son installation contre tout dommage provenant d'une
cause quelconque (intempéries, autres entrepreneurs, etc.) pendant l'exécution des
travaux, et ce, jusqu'à l'acceptation finale.

.2 Il est également responsable de déplacer au besoin et de protéger tous les éléments
existants à proximité des travaux qu’il réalise
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3.15 SUPPORTS DES ÉQUIPEMENTS

.1 Chaque discipline doit fournir et monter toutes les charpentes spéciales requises pour
l'installation des équipements, incluant les ancrages et attaches.

.1 Les supports doivent être de hauteur ajustable.

.2 Les bandes métalliques perforées sont prohibées.

.3 Les supports doivent avoir la résistance nécessaire pour toutes les conditions
d'essais, d'épreuves et de fonctionnement. Au besoin les faire approuver par
un ingénieur en structure.

.2 En général, tous les équipements en mouvement doivent être supportés avec des
attaches anti-vibration formées de tiges et de ressorts.

.3 Les détails des supports doivent être soumis à l'approbation de l'ingénieur, à moins
qu'ils soient montrés sur les plans ou décrits spécifiquement au devis.

3.16 LOCALISATION DES MATÉRIAUX

.1 De façon générale, à moins d'indication contraire aux plans ou devis, la tuyauterie, les
conduits et le filage doivent être dissimulés dans les plafonds, les murs, sauf dans les
salles mécaniques ou d’électricité.

.2 Toute installation (tuyauterie, conduits, filage, etc.), doit suivre les plans des murs,
plafonds et planchers et doit être disposée de façon à conserver le plus possible la
hauteur libre des étages.

.3 Tous les tuyauteries et les conduits de ventilation susceptibles d'être recouvert
d'isolant thermique, doivent être installés à une distance suffisante des murs, plafonds
ou colonnes, afin de faciliter l'installation de l'isolant thermique sur cette tuyauterie ou
conduit de ventilation.

.4 Aucune tuyauterie ou conduit ne doit être en contact avec un autre; un espace libre
d'au moins 1 po (25 mm) doit être laissé entre 2 tuyaux, isolant compris.

.5 Toute la tuyauterie exposée doit être droite et proprement posée. L'Entrepreneur et
ses sous-traitants doivent porter une attention spéciale pour éviter l'interférence avec
les luminaires et les conduits de ventilation.

.6 Avant de cacher un quelconque ouvrage, tel que tuyaux, conduits, etc., l'Entrepreneur
doit, au préalable, avoir obtenu l'autorisation formelle de l'architecte ou de l'ingénieur.

.7 L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent respecter la symétrie dans le cas de
tuyauteries ou appareils exposés et consulter, si nécessaire, l'architecte ou l'ingénieur.

.8 L'emplacement des appareils et équipements divers indiqués ou prescrits, doit être
considéré comme approximatif.

.9 Installer les appareils et les canalisations de manière à limiter les encombrements et
à conserver le plus de surface utile possible, et ce, conformément aux
recommandations du fabricant quant à la sécurité, à l'accès et à l'entretien.
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.10 Informer l'ingénieur de l'imminence de l'installation et lui demander d'approuver
l'emplacement exact.

.11 À la demande de l'ingénieur, soumettre les plans de masse indiquant la position
relative des divers services et pièces d'équipement.

.12 L’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent respecter une parfaite symétrie entre les
différentes parties des systèmes de chaque spécialité. De plus, ils doivent noter que
les plans lui sont fournis comme guide et qu'ils sont parfois à l'échelle réduite et n'ont
pas toujours de côtes. Ils doivent donc user de leurs jugements et s'assurer que les
accessoires de ces systèmes s'intègrent bien à la structure et à l'architecture du
bâtiment.

.13 L'emplacement des appareils majeurs et accessoires, même lorsque indiqué
précisément sur les dessins, peut être modifié en tout temps par l'ingénieur si celui-ci
juge que les conditions existantes l'exigent, et ceci, sans aucun frais additionnel au
propriétaire lorsque prescrit avant l'installation et lorsque le déplacement se fait à
l'intérieur d'un rayon approximatif de 5 m (16 pi).

.14 Les boîtes de tirage et de jonction doivent être localisées dans des endroits protégés
et facilement accessibles.

.15 L'emplacement des appareils et des services auxiliaires sont montrés de façon
approximative et doivent être coordonnés par l'Entrepreneur avec les autres corps de
métier, avec les conditions existantes et avec l'ameublement. Aucun coût
supplémentaire n’est accordé pour déplacer ces accessoires, suite à un manque de
coordination.

.16 Toutefois, l'ingénieur peut en tout temps avant l'installation, s'il le juge nécessaire, faire
déplacer ces appareils sans aucun frais additionnel au propriétaire. Il incombe à
l'Entrepreneur de coordonner ses travaux avec ceux de ses-sous-traitants et d'obtenir
de l'ingénieur les approbations nécessaires.

.17 Au cas où un appareil est installé sans égard au présent devis et est, de l'avis de
l'ingénieur, un obstacle ou est endommagé, l'Entrepreneur doit le déplacer ou le
remplacer à l'entière satisfaction de l'ingénieur, sans aucun frais additionnel au
propriétaire.

3.17 IDENTIFICATION

.1 L'identification de la tuyauterie, des conduits de ventilation et des appareils faisant
partie de l'installation, doit être faite par chaque discipline concernée.

.2 Toutes les soupapes autres que les soupapes adjacentes à un appareil doivent avoir
une étiquette métallique d'identification retenue par une chaînette à leur tige.

.3 La tuyauterie et les conduits doivent porter des étiquettes en lettres bien visibles,
collées et recouvertes d'un plastique transparent, qui indiquent la nature du fluide
transporté; une flèche montre la direction de l'écoulement. L'identification par code de
couleur peut aussi être exigée, suivant les devis spécifiques.
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.4 Chaque panneau électrique, sectionneur, moteur, boîte de jonction ou contrôle doit
être identifié par une plaque lamicoïde gravée en lettres blanches sur fond noir. Cette
plaque est vissée ou collée à l'appareil. L'identification à l'aide d'encre indélébile ou de
ruban adhésif, n’est pas acceptée.

.5 L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent rédiger une liste de tous les points de
contrôle et les identifications des services contrôlés. Après approbation de l'ingénieur,
la liste est remise au propriétaire.

.6 Les plaques des manufacturiers ne doivent pas être peinturées et, lorsque les
appareils sont isolés, sont laissées apparentes.

.7 Chaque système doit comporter un diagramme mentionnant les parties desservies.
Ces schémas sont affichés dans les salles mécaniques où les systèmes sont localisés,
dans une enveloppe en plastique.

.8 Pour plus de détails, voir les exigences particulières de chaque section spécifique,
ainsi que les sections 20 10 30 et 26 05 00.

3.18 RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES

.1 De façon générale et à moins d'indication contraire aux plans ou au devis, la discipline
d’électricité doit fournir et installer toute la filerie, les conduits, les interrupteurs,
sectionneurs, raccords, relais, démarreurs magnétiques, boutons d'arrêt et de départ,
etc., qui sont nécessaires au fonctionnement des appareils indiqués sur les plans, ainsi
que toute la filerie de raccordement des moteurs.

.2 La discipline d’électricité doit fournir et installer les démarreurs magnétiques avec
transformateurs de contrôle et relais auxiliaires, ainsi que les protections thermiques.

.3 Les relais de surcharge sont de capacité appropriée pour les moteurs qu'ils protègent.

.4 La discipline d’électricité doit faire le raccordement des moteurs des disciplines de
ventilation et protection incendie, sous la surveillance des disciplines qui sont
responsables conjointement de la mise en marche et de la bonne opération des
appareils.

3.19 ISOLATEURS DIÉLECTRIQUES

.1 Deux tuyaux de métaux différents doivent être raccordés au moyen d'isolateurs
diélectriques ou de brides, avec garnitures. Les boulons doivent être dans des
manchons isolants et être de diamètre réduit, en acier à haute valeur de tension.

3.20 INSTRUCTIONS DU FABRICANT

.1 Sauf indication contraire, se conformer aux plus récentes instructions écrites du
fabricant, concernant les matériaux et l'équipement à utiliser et les méthodes
d'installation.

.2 Aviser l'ingénieur par écrit de toutes divergences entre le présent devis et les
instructions du fabricant; l'ingénieur doit déterminer alors quel document il faut utiliser.
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3.21 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément
aux clauses générales et spécifiques relatives à ce sujet.

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du
fabricant.

.3 Entreposage et manutention

.1 Entreposer les thermomètres et les manomètres de manière qu'ils ne reposent
pas sur le sol à l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré,
conformément aux recommandations du fabricant et à les protéger contre les
marques, les rayures et les éraflures.

.2 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du
matériel neufs.

.4 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction un plan de réduction des
déchets pour les travaux faisant l'objet de la présente section, conformément aux
clauses générales et spécifiques relatives à ce sujet.

.5 Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes, des caisses, du matelassage, des
autres matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les directives du plan de gestion
des déchets de construction plan de réduction des déchets, conformément aux
clauses générales et spécifiques relatives à ce sujet.

.6 Les matériaux et les équipements doivent être livrés et entreposés de manière à
conserver intacts le sceau et l'étiquette du fabricant.

.7 Éviter que les matériaux et les équipements ne soient endommagés, altérés ou salis
pendant la livraison, la manutention et l'entreposage. Les matériaux et les
équipements refusés doivent être immédiatement placés dans une zone de rebut.

.8 Entreposer les matériaux et les équipements conformément aux instructions des
fournisseurs.

.9 Ragréer à la satisfaction de l'ingénieur, les dommages causés aux surfaces finies en
usine. Utiliser un apprêt ou de l'émail s'harmonisant au fini original. Ne pas peindre les
plaques signalétiques.

.10 L'Entrepreneur doit faire, à ses frais et risques, le déchargement et l'entreposage de
tous les matériaux sur le site, et ceci, jusqu'à leur installation finale et permanente. Il
doit les protéger aussi contre tous dommages.

3.22 NIVEAUX

.1 Avant de procéder à l'installation de toute tuyauterie d'eau, d'égout, de chemins de
câbles et autres, vérifier tous les niveaux indiqués sur les dessins, de façon à s'assurer
que les pentes requises peuvent être obtenues et qu'il n'y a pas d'interférence entre
les différentes spécialités.
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.2 Le manque de ce faire et d'aviser l'ingénieur des erreurs trouvées sur les dessins, rend
l'Entrepreneur et ses sous-traitants responsables de tout changement nécessaire, et
ce, sans rémunération additionnelle.

3.23 ÉQUIPEMENTS EXISTANTS DÉMANTELÉS ET TRAVAUX RELATIFS AUX RÉSEAUX EXISTANTS

.1 Vérifier avec le propriétaire les équipements démantelés et non réutilisés qu'il veut
conserver. Entreposer ces équipements à l'endroit indiqué par ce dernier.

.2 L'Entrepreneur doit débarrasser les lieux de tous les équipements, accessoires et
autres, non réutilisés et non conservés par le propriétaire.

.3 Lorsque les travaux effectués nécessitent le raccordement à des réseaux existants,
exécuter ces travaux aux heures fixées par les autorités compétentes, en gênant le
moins possible la circulation des piétons et des véhicules.

.4 Avant d'entreprendre les travaux, déterminer l'emplacement et l'étendue des
canalisations de service, en particulier ceux des conduites de gaz, d'aqueduc, d'égout
et aviser le responsable des travaux de ces constatations.

.5 S'il arrivait que des installations non repérées soient découvertes au cours des
travaux, en aviser immédiatement le responsable des travaux et lui faire parvenir un
rapport écrit sur les constatations.

.6 Enlever toutes les canalisations de service abandonnées qui se trouvent dans un
rayon de 2 mètres des ouvrages. Obturer les canalisations aux endroits où elles ont
été coupées au moyen d'un bouchon ou de tout autre dispositif étanche, selon les
directives du propriétaire.

.7 Tenir un registre de l'emplacement des canalisations qui sont maintenues en service,
détournées ou abandonnées.

3.24 CHAUFFAGE, ÉLECTRICITÉ, VENTILATION ET AUTRES SERVICES TEMPORAIRES

.1 Le chauffage, l'électricité, la ventilation et les autres services temporaires, ne font pas
partie des sections spécifiques des divisions 23, 25, 26. Ils ne sont donc pas à la
charge des sous-traitants et sont uniquement de la responsabilité de l'Entrepreneur.

.2 À moins d’indication contraire dans les documents émis par le propriétaire ou
l’architecte, l’Entrepreneur et ses sous-traitants sont autorisés à utiliser l’électricité
existante du bâtiment pendant le chantier tant que l’appareil se branche dans une prise
de courant. Pour tout autre appareil, utiliser une génératrice. Celle-ci est à la charge
de l’Entrepreneur.

.3 Tous les équipements, matériaux et autres composantes de chauffage, d’électricité,
de ventilation et de plomberie, existants et/ou nouveaux au projet, ne doivent pas être
utilisés durant la période de construction. Les nouveaux équipements et matériaux
doivent être neufs sans jamais avoir été utilisés lors de la livraison du projet au
propriétaire.
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.4 Advenant l'éventualité d'une permission spéciale de l'ingénieur, il est entendu que
l'Entrepreneur défrayera tous les frais inhérents et que la période de garantie des
équipements ne sera pas affectée par l'utilisation partielle ou permanente des
installations pour fin d’usage pendant la période de construction.

3.25 NETTOYAGE

.1 L'Entrepreneur doit nettoyer les lieux périodiquement de façon à garder le site des
travaux propre, ou sur demande de l'ingénieur ou de l'architecte, il doit laisser les lieux
très propres et enlever les matériaux non utilisés.

.2 L'Entrepreneur doit protéger les installations contre la poussière et les bris pouvant
provenir d'autres travaux dans le bâtiment, de même qu'il doit prendre soin de ne pas
salir les surfaces de l'édifice connexes à ses installations.

.3 L'Entrepreneur doit nettoyer tous les appareils à la fin des travaux. Il doit poser des
filtres neufs après le nettoyage des systèmes.

3.26 MISE EN ROUTE, ESSAIS ET ÉPREUVES

.1 Chaque discipline doit prévoir dans sa soumission, les services nécessaires pour
assurer à la fin des travaux, les mises en marche, la coordination et l'intégration des
systèmes de mécanique, de contrôles et d'électricité, leurs ajustements pour un
fonctionnement optimum.

.2 La mise en marche doit être réalisée au cours d'une saison complète (ex. : chauffage
durant l'hiver et la climatisation durant l'été, dans le cas d'un édifice climatisé). Chaque
système doit avoir subi des tests et être approuvé par l’ingénieur. Si la date
d'achèvement des travaux ne permet pas de vérifier les équipements, l'Entrepreneur
et ses sous-traitants doivent revenir la saison suivante pour faire la mise en opération
(ex. : travaux finissant en hiver, l'Entrepreneur et ses sous-traitants devront revenir
l'été, pour mettre en opération les installations de climatisation).

.3 L’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent collaborer entre eux de façon à réaliser
leurs essais dans les délais requis par l'ingénieur.

.4 Le propriétaire et l'ingénieur peuvent en tout temps faire eux-mêmes ou exiger de
l'Entrepreneur et ses sous-traitants, un essai de tout appareil ou de toute installation
mécanique et électrique.

.5 L'Entrepreneur et ses sous-traitants doivent démontrer, à la satisfaction de l'ingénieur
et du propriétaire, le parfait fonctionnement des systèmes.

.6 Chaque discipline doit effectuer les essais de pression sur les équipements,
tuyauteries et conduits, selon les exigences des codes et normes et les prescriptions
ailleurs dans le devis. Prendre les exigences les plus strictes.

.7 Les disciplines concernées doivent assurer tous les frais inhérents à la mise en
opération, aux essais et aux épreuves.
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.8 L’Entrepreneur doit coordonner les sous-traitants de chaque spécialité pour une
inspection de mise en marche de tous les équipements et services auxiliaires qui sont
reliés au système d’alarme incendie, i.e. que les interactions des systèmes (ventilation,
portes coupe-feu, ascenseur, etc.) doivent être validées et confirmées dans le rapport
de vérification d’alarme incendie.

.9 La discipline d’électricité doit coordonner cette visite avec l’inspecteur en alarme
incendie. Le nombre de visites requises est en fonction d’avoir un système complet et
fonctionnel, à la satisfaction de l’ingénieur et du propriétaire. Toutes les disciplines
concernées doivent être présents lors de cette inspection.

3.27 SERVICES PUBLICS

.1 L’Entrepreneur est responsable de vérifier lui-même la présence des services et
constructions souterraines sur le domaine public et sur le terrain du propriétaire.

.2 Pour s’y faire, il doit consulter Info-Excavation, consulter la municipalité et prendre
toutes les autres mesures nécessaires.

.3 L’Entrepreneur défraiera tous les coûts relatifs à ces recherches et assumera tous les
coûts relatifs à ces services et au domaine public.

3.28 PHOTOGRAPHIES DES ÉLÉMENTS EXISTANTS

.1 L'Entrepreneur doit se conformer aux prescriptions du devis pour les photos qu’il
prendra.

.2 L’Entrepreneur doit prendre des photos de tous les éléments existants touchés par
ses travaux, qu’ils soient à démanteler, à relocaliser ou à conserver. Il doit transmettre
ces photos au propriétaire et à l’ingénieur avant le début de ses travaux.

.3 L’Entrepreneur doit dresser une liste des dommages qu’il constatera et transmettra
cette liste au propriétaire et à l’ingénieur.

.4 Dans l’éventualité que l’Entrepreneur omette de suivre cette procédure celui-ci sera
considéré responsable de tous les défauts qui seront notés sur les éléments existants
et devra assumer les coûts pour remettre en état l’élément en question.

3.29 DÉMONSTRATION

.1 Le propriétaire utilisera certains appareils, matériel et systèmes, aux fins d'essai, avant
même qu'ils aient été acceptés. Fournir la main-d'œuvre, le matériel et les instruments
nécessaires à l'exécution des essais.

.2 Fournir les outils, le matériel et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer,
pendant les heures normales de travail, la formation du personnel d'exploitation et
d'entretien quant au fonctionnement, à la commande/régulation, au réglage, au
diagnostic des problèmes/dépannage et à l'entretien des appareils, matériel et
systèmes, avant l'acceptation de ceux-ci.

.3 Le matériel didactique doit comprendre, entre autres, le manuel d'exploitation et
d'entretien, les dessins d'après exécution et des aides audio-visuelles.
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.4 Respecter le nombre d'heures de formation demandé.

.5 S’il le souhaite, l’ingénieur enregistrera les séances de formation sur bande vidéo à
des fins de référence ultérieure.

3.30 CONTREMAÎTRE

.1 Chaque corps de métier doit être représenté sur le chantier par un contremaître.

.2 Ce contremaître doit posséder une expertise suffisante dans son métier pour
permettre la bonne collaboration avec les autres sous-traitants et assurer la bonne
exécution des ordres transmis par les personnes ayant autorité sur lui.

.3 Lorsque demandé par l’ingénieur ou le propriétaire, le contremaître est tenu d'assister
à toutes les assemblées régulières du chantier.

.4 Le contremaître doit pouvoir s'exprimer en français.

3.31 FORMATION DU PERSONNEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

.1 Fournir les outils, le matériel et les services d'instructeurs qualifiés pour assurer la
formation du personnel d'exploitation et d'entretien quant au fonctionnement, à la
commande, au réglage, au diagnostic des problèmes et à l'entretien de tous les
systèmes et du matériel, durant les heures de travail normales, et avant l'acceptation
et la remise des systèmes et du matériel.

.2 Lorsque d'autres prescriptions le précisent ou à la demande de l'Ingénieur, les
fabricants doivent procéder à des démonstrations et assurer la formation du personnel.

.3 Les cours de formation doivent être basés sur le contenu du « Manuel d'exploitation
et d'entretien » et les dessins d'après exécution.

.4 À moins d’indication contraire, la durée des formations doit être d’un minimum de 4 h
pour chaque discipline.

3.32 PRÉREQUIS POUR L’INSPECTION AVEC RÉSERVE

.1 Avant de demander l’inspection avec réserve, l’Entrepreneur est tenu de :

.1 Compléter les travaux au maximum, sinon l’Ingénieur pourra refuser de
dresser une trop longue liste de déficiences. De plus, l’Entrepreneur pourra se
voir facturer des déplacements inutiles occasionnés à l’Ingénieur, en raison
d’un manque de coordination ou de négligence;

.2 Nettoyer l'extérieur et l'intérieur de tous les appareils du projet, et retoucher la
peinture sur les équipements, s’il y a lieu;

.3 Remettre les « dessins d’après exécution »;

.4 Afficher tous les certificats;

.5 Remettre les livrets d’instructions;

.6 Remettre les rapports de balancement;

.7 Remettre les pièces de rechange requises.
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.2 Au cours de l’inspection, l’Entrepreneur est tenu de :

.1 Démontrer systématiquement que tous les systèmes et tous les équipements
opèrent en conformité avec les exigences des plans et devis;

.2 Mettre à la disposition de l’Ingénieur les moyens qui lui permettent d’effectuer
les vérifications, telles que la disponibilité d’une personne pour placer les
escabeaux et les échelles aux endroits requis, le déplacement des tuiles de
plafonds, l’ouverture des portes d’accès, l'arrêt et le départ des systèmes, etc.

.3 Pour les exigences additionnelles, se reporter aux prescriptions ailleurs dans le devis.

3.33 COORDINATION DES TRAVAUX

.1 La discipline de ventilation a la responsabilité de coordonner ses conduits et
équipements ainsi que les équipements et matériaux des autres sous-traitants en
mécanique et électricité (protection incendie, régulation automatique, électricité, etc.).

.2 Pour s'y faire, il doit être en contact avec les autres sous-traitants et l’Entrepreneur
doit céduler des réunions et s'assurer que tous les conduits, toute la tuyauterie et
toutes les composantes s’intègrent bien aux bâtiments.

.3 Si des problèmes surviennent, l’Entrepreneur doit céduler des réunions avec les sous-
traitants en question, réunions auxquelles l'ingénieur doit participer, pour trouver des
solutions. Le tout, sans frais additionnels.

3.34 MONTÉES ET DESCENTES

.1 Les montées et descentes de conduits pour contourner les obstacles ou les conduits
lorsqu’il y a des croisements, ne sont pas toutes montrées sur les plans. Chaque
discipline concernée doit cependant les prévoir et les montrer sur ses plans
d’installation.

3.35 LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

.1 Les équipements et matériaux doivent être livrés au chantier pour y être assemblés
au besoin par section, selon les recommandations du manufacturier.

.2 Au besoin, entreposer et protéger les produits jusqu’à ce qu’ils soient prêts à être
installés, le tout sans frais pour le propriétaire.

.3 Les entreposer dans un endroit propre et sec et à la protection des intempéries et, s’ils
sont entreposés sur le chantier, de tout risque associé au chantier de construction.
Manipuler avec soin pour éviter d'endommager les composantes et le fini.

.4 Coordonner la fermeture des murs en fonction des délais de livraison des équipements
et matériaux.  Au besoin prévoir des mesures temporaires pour permettre la
manutention des équipements et matériaux jusqu’à l’emplacement où ils doivent être
installés.

.5 Les équipements et matériaux sont payables seulement lorsqu’ils sont installés.
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4. DOCUMENTS À REMETTRE ET ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

4.1 ACHÈVEMENT DES TRAVAUX

.1 Procéder diligemment à son travail, afin de compléter et livrer le travail au propriétaire,
le jour ou avant la date qui pourra être fixée par le propriétaire à la signature du contrat.

4.2 ACCEPTATION DES TRAVAUX

.1 L'acceptation des travaux par l'ingénieur ne relève pas l'Entrepreneur d'aucune de ses
obligations de fournir au propriétaire, un travail parfaitement en accord avec les plans
et devis, et tout défaut ou omission n'ayant pas été constaté lors des inspections, doit
être corrigé par l'Entrepreneur.

.2 Aucune occupation des lieux ou usage partiel des systèmes, n’est considéré comme
une acceptation du travail conforme aux plans ou devis.

.3 À la demande du client, l'ingénieur doit effectuer une visite d'inspection, afin de
constater que les travaux ont été effectués selon les plans et devis et selon les règles
de l'art. S'il advenait qu'une liste de déficiences soit émise par l'ingénieur, cette visite
est considérée comme acceptation provisoire (avec réserve). Si aucune déficience n'a
été constatée lors de la visite, l'ingénieur émet une lettre d'acceptation finale (sans
réserve).

.4 L'inspection finale nécessaire à l'acceptation n’est faite par l'ingénieur que sur
réception d'une lettre de l'Entrepreneur, attestant que tous les systèmes sont complets
et opèrent normalement et que toutes les déficiences sont corrigées. Si des
corrections sont jugées de nouveau nécessaires par l'ingénieur lors de l'inspection
finale, celles-ci doivent être faites par l'Entrepreneur avant qu'une acceptation soit
donnée.

.5 Si par négligence de l'Entrepreneur, l'ingénieur doit effectuer plus d'une visite entre
l'inspection finale et l'acceptation des travaux, les frais de visites supplémentaires
d'inspection deviennent payables par l'Entrepreneur, selon le tarif horaire des
ingénieurs.

.6 L'ingénieur a juridiction pour fixer un montant de retenue sur les paiements à
l'Entrepreneur, pour travaux à terminer ou à corriger.

4.3 CAHIER D'INSTRUCTIONS

.1 L'Entrepreneur doit fournir au minimum 3 cahiers d'instructions en français et un
exemplaire numérique (PDF), donnant la description de chacun des appareils
principaux.

.2 Chaque manuel doit être monté à l'intérieur d'un cahier à anneaux clairement identifié.
Il doit inclure :

.1 Une page décrivant le projet, le nom de l'Entrepreneur et ses coordonnés.

.2 Une table des matières.

.3 Une copie de tous les dessins d'atelier avec l'estampe de vérification.
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.4 Un manuel d'entretien et d'opération (en français), pour chaque composante
principale, incluant une liste de « Trouble Shooting » à utiliser en cas de
mauvais fonctionnement.

.5 Une description des mesures à prendre en cas de défaillance.

.3 Inclure les renseignements suivants, en plus des données prescrites :

.1 Les directives d'entretien touchant les surfaces et les matériaux finis.

.2 Un exemplaire de la liste de la quincaillerie et de la peinture.

.3 La description, les directives d'exploitation et d'entretien de l'équipement et
des réseaux, y compris la liste complète de l'équipement et des pièces. Donner
les renseignements de la plaque signalétique, tels la marque, les dimensions,
la capacité et le numéro de série.

.4 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des
fournisseurs.

.4 Les diverses garanties et cautions indiquant :

.1 Le nom et l'adresse des ouvrages.

.2 La date d'entrée en vigueur de la garantie (date du certificat définitif
d'achèvement).

.3 La durée de la garantie.

.4 L'objet précis de la garantie et la mesure corrective offerte par la garantie.

.5 La signature et le sceau de l'Entrepreneur.

.5 Les matériaux supplémentaires employés en vue d'achever les travaux et mentionnés
dans les diverses sections, de même que le nom du fabricant et la source
d'approvisionnement.

.6 Taper proprement les listes et les remarques. S'assurer de la clarté des dessins, des
diagrammes ou des publications des fabricants.

4.4 INSTRUCTION DU PERSONNEL

.1 L'Entrepreneur doit fournir un instructeur qualifié, pour chacune des sections
spécialisées de la mécanique et de l'électricité. Le rôle de cet instructeur est de fournir
au propriétaire et à ses employés les renseignements requis sur les divers systèmes.
Sur demande spécifique, un représentant du manufacturier doit être disponible pour
l'instruction du personnel.

.2 L'Entrepreneur doit coordonner avec l'ingénieur et le propriétaire leur disponibilité,
pour déterminer l'instruction du personnel.

4.5 PLANS ANNOTÉS

.1 L'ingénieur doit fournir à l'Entrepreneur une copie additionnelle de plans, que
l'Entrepreneur doit conserver soigneusement dans son bureau du chantier.
L'Entrepreneur doit indiquer, en crayon coloré, proprement, toutes les modifications
apportées durant la construction.
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.2 Cette série de plans devra être remise à l’ingénieur, pour que les travaux puissent être
acceptés ainsi qu’un CD ROM Autocad ou REVIT selon le cas, version la plus récente,
représentant tous les dessins finaux de l’installation. Si plus de 2 copies de plans
doivent être fournies à l’effet de cette clause, les copies additionnelles doivent être aux
frais de l’Entrepreneur.

.3 Les copies de plans annotées doivent clairement indiquer :

.1 La date.

.2 Le nom de l'Entrepreneur.

.3 L’indication « plans annotés ».

.4 La signature du représentant de l'Entrepreneur responsable du projet.

Note : Tous les avis de changement et/ou directives de chantier sont à inclure par
l’Entrepreneur sur les plans annotés.

4.6 MATÉRIAUX D'ENTRETIEN

.1 Lorsque prescrit dans les sections particulières, fournir à l'ingénieur les matériaux de
remplacement, de la façon suivante :

.1 Dans des cartons intacts ou, s'ils ne sont pas livrés en carton, dans un
emballage solide.

.2 Clairement indiquer le contenu.

.3 Le cas échéant, donner la couleur, le numéro de la salle ou de l'endroit où sont
utilisés les matériaux.

.2 Fournir pour tous les matériaux, équipements et outils, les clés ou organes de réglage
ou de contrôles.

.3 En fournir 2 par série de 10 organes identiques et au moins 2 par type identique.

4.7 DOCUMENTS À REMETTRE AVANT L'ACCEPTATION DES TRAVAUX

.1 Documents à remettre

.1 Plans annotés.

.2 Certificats d'approbation lorsque requis pour certains appareils.

.3 Résultats des épreuves ou lectures des conditions d'opération demandées
pour chacun des métiers.

.4 Trois cahiers d'opération et d'entretien tel que requis (voir cahier
d’instructions). Fournir 3 copies et un fichier PDF de chaque cahier.

.5 Lettres de garantie.

.6 Rapports de balancement (3 copies et un fichier PDF).

.7 Outils et matériaux de rechange.

.8 Brochures du rapport de balancement (3 requises).
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.9 clé USB Autocad ou REVIT selon le cas, version à jour selon les instructions
et les standards du propriétaire, représentant tous les dessins finaux.

.2 Tant que tous les documents cités précédemment n'ont pas été remis et approuvés,
un montant correspondant à un minimum de 5 % du contrat est retenu sur la demande
de paiement, en plus de la retenue prévue au contrat.

.3 Les documents suivants, entres autres, doivent être insérés dans les cahiers
d’instructions :

.1 Certificats d’approbation.

.2 Résultats des épreuves ou lectures des conditions d’opération.

.3 Lettres de garantie.

.4 Rapports de balancement.

5. LISTE DES PLANS

5.1 MÉCANIQUE

.1 Voir liste des plans sur le plan de présentation des plans de mécanique.

5.2 ÉLECTRICITÉ

.1 Voir liste des plans sur le plan de présentation des plans d’électricité.
FIN DE LA SECTION



ANNEXE 1

FEUILLE DE PRÉSENTATION DES
DESSINS D’ATELIER



(sigle de l’Entrepreneur)

Sous-traitant Projet

Discipline : Nom du projet :

Nom de l’Entrepreneur :

Adresse :

Numéro de téléphone : Adresse :

Responsable :

Entrepreneur Firme d’ingénierie

Nom : Nom :

Adresse : Adresse :

Chargé de projet : Responsable :

Dessin d’atelier Soumis pour approbation

N° du dessin : Par :

Description : Date :

Section du devis :

Délai de livraison :



ANNEXE 2

LISTE DES DESSINS D’ATELIER
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LISTE DES DESSINS D’ATELIER

Division 20 – Généralités en mécanique et électricité 39

Division 21 – Protection incendie 41

Division 23 – Chauffage, ventilation et conditionnement d’air 42

Division 25 – Régulation automatique 44

Division 26 – Électricité 45
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DIVISION 20 – GÉNÉRALITÉS EN MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ

Dessin n° Identification AC CTI CTI/RE REJ/RE Par

20 00 00

20-1 Portes de visites architecturales

20-2 Support des équipements

20-3 Isolateurs diélectriques

20 00 30

20-4
Équipements et accessoires de stabilisation
parasismique

20-5 Plans d’installation scellés par un ingénieur

20 00 40

20-6 Dispositifs antivibratoires

20-7 Dispositifs parasismiques

20 00 50

20-8 Système de scellement

20-9 Systèmes de scellement coupe-feu

20 10 30

20-10
Système d’identification de protection
incendie

20-11 Système d’identification de ventilation

20-12
Système d’identification de régulation
automatique



CSSPI | École secondaire Anjou
Remplacement de la finition intérieure du 2e
étage (plafond)

Section 20 00 00.LI

NO : 128-03-04 40 | P a g e

NOTES : AC = Aucune correction

CTI = Faire corrections indiquées

CTI/RE = Faire corrections indiquées / resoumettre

REJ/RE = Rejeté / resoumettre
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DIVISION 21 – PROTECTION INCENDIE

Dessin n° Identification AC CTI CTI/RE REJ/RE Par

21 13 13

21-1 Tuyauterie et raccords

21-2 Têtes d’extincteurs

NOTES : AC = Aucune correction

CTI = Faire corrections indiquées

CTI/RE = Faire corrections indiquées / resoumettre

REJ/RE = Rejeté / resoumettre
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DIVISION 23 – CHAUFFAGE, VENTILATION ET CONDITIONNEMENT D’AIR

Dessin n° Identification AC CTI CTI/RE REJ/RE Par

23 07 13

23-1 Isolation type D-1

23 31 13

23-2 Plans d’installation et d’intégration

23-3
Détails de fabrication des conduits et des
joints

23-4 Produits de scellement

23 33 00

23-5 Portes de visite

23-6 Déflecteurs

23-7 Bossage pour instruments d’essais

23-8 Supports pour diffuseurs

23 33 14

23-9 Registres d’équilibrage

23 33 46

23-10 Conduits flexibles

23 37 13

23-11 Grilles et diffuseurs
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NOTES : AC = Aucune correction

CTI = Faire corrections indiquées

CTI/RE = Faire corrections indiquées / resoumettre

REJ/RE = Rejeté / resoumettre
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DIVISION 25 – RÉGULATION AUTOMATIQUE

Dessin n° Identification AC CTI CTI/RE REJ/RE Par

25 35 40

25-1
Fiches techniques des composantes
usuelles

NOTES : AC = Aucune correction

CTI = Faire corrections indiquées

CTI/RE = Faire corrections indiquées / resoumettre

REJ/RE = Rejeté / resoumettre
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DIVISION 26 – ÉLECTRICITÉ

Dessin n° Identification AC CTI CTI/RE REJ/RE Par

26 05 00 à 26 05 43.01

26-1 Conduits et accessoires

26-2 Boîtier

26-3 Filage

26 27 26

26-4 Interrupteur

26-5 Gradateur

26-6 Détecteur de mouvement

26 50 00

26-7 Luminaire E1

26-8 Luminaire E2

26-9 Luminaire E3

26-10 Luminaire E4

26-11 Luminaire E5

26-12 Luminaire S1

NOTES : AC = Aucune correction

CTI = Faire corrections indiquées

CTI/RE = Faire corrections indiquées / resoumettre

REJ/RE = Rejeté / resoumettre



ANNEXE 3

LISTE DES INSPECTIONS À
COORDONNER PAR L’ENTREPRENEUR



PROJET :
CSSPI | École Secondaire Anjou – Remplacement de la finition intérieure du 2e étage
(plafond)

N° DE DOSSIER : 128-03-04

OBJET : Liste des inspections à coordonner par l’Entrepreneur

Description

Inspection

INITIALES
Entrepreneur

DATE de
l’inspection

DATE de l’émission
du rapport ou de
la confirmation écrite
ou photo

1. Entre-plafonds et/ou comble et vide sous toit à
fermer
Inspection des services :

VENTILATION

Conduits d’air : Validation des essais sous
pression.

2. Équilibrage des systèmes de ventilation :
Valider que les réseaux aérauliques sont
équilibrés.



ANNEXE 4

PHOTOS DE L’EXISTANT

(Fourni à titre informatif seulement,
l’Entrepreneur et ses sous-traitants sont
responsables de visiter les lieux)
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Diffuseur typique existant Plafond type d’une classe

Plafond type d’une classe Entreplafond type d’une classe
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Corridor


















































































































































































































































































